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 Vous bénéficiez d'une réduction d’impôt qui correspond pour l'exercice d'imposition 2023 (revenus 2022) :

soit à 30 % des versements effectués pendant la période imposable si vous versez jusqu’à 990 EUR (donc une
réduction d'impôt maximum de 297 € par an) ;
soit à 25 % des versements effectués pendant la période imposable si vous versez entre 981 EUR et 1270
EUR (donc une réduction d'impôt maximum de 317,50 EUR par an).

Les versements pris en compte pour la réduction sont plafonnés à 1270 EUR pour l'exercice d'imposition 2023. Ce
montant, ainsi que la limite de 990 EUR sont indexés chaque année.

Attention, dès que vous versez plus de 990 EUR, l’avantage fiscal diminue à 25 %. Il faut donc verser au moins
1.188 EUR pour que cela reste avantageux par rapport à un versement de 990 EUR. 
En pratique, les personnes qui ont versé entre 991 EUR et 1.187 EUR auront une réduction d'impôt moins importante
que celles qui ont versé 990 EUR sur la période imposable.
Un versement de 1.188 EUR sur la période imposable donne droit à exactement la même réduction d'impôt qu'un
versement de 990 EUR. 

Mais pas de panique, pour verser un montant supérieur à 990 €, il faut le demander de manière expresse à
l’institution financière qui reçoit vos versements pour l'épargne-pension.
Ce choix est valable pour une année. Donc, une fois que vous avez demandé à verser plus de 990 EUR, vous ne
pouvez plus changer d'avis pour cette année-là. Le choix doit être renouvelé chaque année.

 

Pour bénéficier de la réduction, votre contrat épargne-pension doit répondre à certaines conditions.

Le contrat doit être conclu quand vous avez entre 18 et 65 ans, pour une durée minimum de 10 ans.

Les avantages (en cas de vie ou en cas de décès) doivent être stipulés au moment de la souscription de l’épargne :

en cas de vie vous devez bénéficier du capital,
en cas de décès :

soit le capital doit aider à rembourser un emprunt hypothécaire permettant à votre conjoint de devenir
propriétaire,
soit le capital doit revenir à des membres de votre famille.

Les versements effectués sont à indiquer sous le code 1361, dans le cadre X de votre déclaration fiscale.

Vous devez tenir à la disposition du fisc une attestation de l'institution à laquelle les versements ont été effectués.

Attention, il faut conserver vos pièces justificatives pendant 7 ans afin de pouvoir les présenter sur demande à
l’administration fiscale.
 

Bon à savoir, si vous demandez la réduction d'impôt liée à l'épargne-pension, même une seule fois, vous serez taxé
de 8% sur le capital que vous avez épargné via la "taxe sur l'épargne à long-terme". SI vous ne profitez jamais de la
réduction, l'épargne constituée ne sera pas taxée.
 

Pour plus d’informations, voyez le document "Les chiffres de votre déclaration fiscale", dans la rubrique "Chiffres clés".

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/exercice-dimposition
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/periode-imposablessperiodes-imposables
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/periode-imposablessperiodes-imposables
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/de-maniere-expresse
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/de-maniere-expresse
http://www.droitsquotidiens.be/fr/chiffres-cles#12


Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 145/1et 145/2 du Code des impôts sur les revenus

Articles 145/8 à 145/16 du Code des impôts sur les revenus

Les références légales

Exemple d'attestation de versement d'une épargne-pension.

Les documents types

https://eservices.minfin.fgov.be/myminfin-web/pages/fisconet/range/c59b6084-7a11-42f5-91ed-efa1459e8edb/b92fb1d9-50ab-448e-b6bc-7eb09d132a31
https://eservices.minfin.fgov.be/myminfin-web/pages/fisconet/range/992497e5-2614-478d-8d69-2283736c38fd/a1253ae1-1213-4799-866d-dfabb900ca1f
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/Exemple%20d__039_attestation%20de%20versement%20d__039_une%20_pargne_pension_.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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